
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

DES ACTEURS DE LA FILIERE BOIS DES HAUTES-ALPES VISITENT LE CENTRE 
POLYAERO CONSTRUIT EN BOIS DES ALPESTM 

Le 12 décembre dernier, à l’invitation des Communes forestières et du Département des 
Hautes-Alpes, près de 40 acteurs de la filière forêt bois, dont 14 élus, se sont réunis au 

centre Polyaéro pour découvrir la certification BOIS DES ALPES™. 

Crédits Communes forestières 
 
En introduction, Christian Hubaud, représentant du Département des Hautes-Alpes 
délégué à la forêt, Marc Viossat, vice-président des Communes forestières des Hautes-
Alpes et vice-président du Conseil départemental et Patricia Vincent, conseillère 
départementale du canton de Tallard, ont affirmé le soutien du Département à 
l’utilisation du bois alpin certifié et déclaré leur satisfaction de voir émerger une 
dynamique positive. La complémentarité du travail des différents acteurs a été mise en 
avant comme un élément essentiel de ce succès. Ce jour-là, ces acteurs étaient bien 
présents : Communes forestières, Département, Préfecture, Association Bois des Alpes, 
CAUE 05, Fibois 04-05, Office National des Forêts. Aujourd’hui, dans les Hautes-Alpes, 17 
projets mettent en œuvre du bois alpin certifié et 13 entreprises sont actuellement 
certifiées. 
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Crédits Communes forestières 
 
L’association Bois des Alpes, représentée par son vice-président Jérôme Voutier et les 
Communes forestières ont tout d’abord présenté ce qu’est la certification BOIS DES 
ALPES™. Un exemplaire du nouveau guide de prescription du bois alpin certifié dans les 
marchés publics a été également présenté et remis aux participants. 
 
François Dufayard, l’architecte de ce bâtiment de 2 500 m², a rappelé immédiatement la 
nature du bâtiment de Polyaéro : une construction mêlant bois, béton et métal. Mais il 
s’agit aussi d’un projet à haute valeur environnementale pour beaucoup d’autres points 
que l’utilisation du bois certifié : bâtiment à énergie positive, panneaux photovoltaïques 
en toiture, plancher chauffant par chauffe-eau solaire, architecture bioclimatique, 
insertion dans le paysage de Tallard, etc. Chantal Larrouture du bureau d’étude ADRET et 
Sylvain Bertrand de la maîtrise d’ouvrage ont rappelé que cette démarche 
environnementale avait été mise en place dans le cadre d’un projet BDM (Bâtiment 
Durable Méditerranéen) qui a permis d’obtenir de niveau malgré un budget très encadré. 
 
Boris Garrot, conducteur de travaux à l’entreprise Dautremer, installée à Gap et certifiée 
BOIS DES ALPES™, a témoigné sur l’utilisation du bois dans ce chantier, et a appelé les 
maîtres d’œuvre à anticiper tant que faire se peut la question de l’approvisionnement en 
bois avec les entreprises lorsqu’il s’agit de bois alpin. C’est grâce à un travail préparatoire 
de qualité que l’ensemble des ouvrages bois a pu être mis en œuvre en temps et en 
heure en respectant l’ensemble des exigences de la certification BOIS DES ALPES™. La 
préfabrication de certains éléments bois en atelier a également été un plus. 
 
La visite a aussi été l’occasion pour les participants de découvrir l’activité de formation de 
Polyaéro, en pointe sur les métiers de l’aéronautique. Il a été souligné que l’ensemble des 
étudiants de la première promotion ont déjà trouvé un emploi. Dans le mot de fin, Marcel 
Bagard, vice-président des Communes forestières des Alpes de Haute-Provence, dont les 
adhérents ont également été conviés à cet évènement, a remercié les intervenants, les 
participants et le centre Polyaéro, en se félicitant de la présence de tels lieux 
d’excellence sur nos territoires. 
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 Crédits Communes forestières 
 
 
Le réseau des Communes forestières est au service des élus et des acteurs forestiers. Il 
œuvre au développement, à la valorisation et à la préservation du patrimoine forestier 
pour une gestion durable, faisant de la forêt des collectivités un élément fort de 
développement local. 
Sous l’égide du Comité de massif des Alpes, il anime conjointement sur les régions 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes le « réseau alpin de la forêt de montagne », 
ouvert aux acteurs de la filière forêt-bois du massif alpin français et destiné à soutenir les 
projets favorisant l’utilisation de la ressource locale de bois dans le massif, et en particulier 
la construction en BOIS DES ALPESTM. 
 
 
Contact : 
Communes forestières Hautes-Alpes 
Avenue Justin Gras - 05200 Embrun 
Contact presse : 
Isabelle DESMARTIN / Tél. 04 42 65 78 14 / isabelle.desmartin@communesforestieres.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Presse : ………………………… Nom : ………………………    Prénom : …………………… 
Téléphone : …………………… Mail : …………………………………………………………….. 
Je souhaite un contact pour plus d’informations       
Je souhaite recevoir le dossier de presse de la visite du 12/12/2017     
 

En partenariat avec : 


